
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Quimper, le 1er avril 2023 

Syndicat National de l’Entreprise Crédit Agricole 
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SNECA Finistere 

Suivez-nous : 
7, route du Loc’h 

29000 QUIMPER 

Quelle déception ! 

Après des négociations nationales 2023 très décevantes et une 
augmentation accordée par le groupe CREDIT AGRICOLE (3,5 %) ne 

couvrant ni l’inflation (6,5 %*), ni l’inflation alimentaire (16,3 %*), 

le                        attendait un geste fort des dirigeants du Crédit 
Agricole du Finistère en faveur du pouvoir d’achat et de la 
rémunération des salariés (RCI, RCP, chèques déjeuner, frais de 
déplacement, d’hébergement, de restauration, …).  

 

d’achat en berne, le SNECA Finistère 

regrette les décisions prises 

unilatéralement par les dirigeants de 

la CR du Finistère, l’absence de 

revalorisation, significative et 

pérenne, des rémunérations et autres 

frais et le manque de reconnaissance 

à l’égard des salariés ! 

 

 
Vos élu(e)s ont donc fait des propositions en cohérence avec 
les très bons résultats de notre CR. 
Après plusieurs séances de négociation et d’importantes 
concessions du                         pour maintenir un dialogue 

social constructif, la direction a fait le choix de baisser 
le pouvoir d’achat des salariés de la CR du Finistère. 

 

AGIR CHAQUE JOUR DANS L’INTERET DE NOS ADHERENTS ET DES SALARIES. 
 

*Chiffres sur un an glissant  

« La prime de partage de la valeur ne peut, en 

aucun cas, se substituer à la rémunération du 

salarié, ni à des augmentations de rémunération 

ou des primes prévues par un accord salarial, par 

le contrat de travail ou par les usages en vigueur 

dans l’entreprise, l’établissement ou le service ».  

(Ministère de l’économie, le 06/02/2023) 

 

Face à une crise économique 

sans précédent et un pouvoir 


